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DEPARTEMENT
des Landes
----
Commune
de
SEIGNOSSE

Nombre de Conseillers

En exercice : 27

Présents : 19

Absents : 8

Procurations : 7

Votants : 26

Date d'affichage :
21 septembre 2021

SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

L'An Deux Mille Vingt et un, le 27 du mois de septembre 2021, à
19 heures, le conseil municipal, dûment convoqué le mardi 21 
septembre 2021, s'est réuni, à la salle de l'étage du Pôle Sportif 
Et Culturel Maurice Ravailhe, sous la présidence de Monsieur Le
Maire, Pierre PECASTAINGS.

Mesdames, Carine QUINOT, Valérie CASTAING-TONNEAU, Léa 
GRANGER, Marie-Christine GRAZIANI, Bernadette MAYLIE, 
Martine BACON-CABY, Marie-Astrid ALLAIRE, Sylvie CAILLAUX, 
Juliane VILLACAMPA, Maud RIBERA

Messieurs, Pierre PECASTAINGS, Thomas CHARDIN, Pierre VAN 
DEN BOOGAERDE, Franck LAMBERT, Arnaud FEÏTO, Thierry 
DUROU, Christophe RAILLARD, Rémy MULLER, Alain BUISSON

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et 
peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-
17 du code général des collectivités territoriales.

Absents excusés : Ø
Absents : Monsieur Eric LECERF
Pouvoirs :
Madame Adeline MOINDROT a donné procuration à Monsieur 
Christophe RAILLARD
Monsieur Lionel CAMBLANNE a donné procuration à Monsieur 
Alain BUISSON
Monsieur Marc JOLLY a donné procuration à Madame Valérie 
CASTAING TONNEAU
Monsieur Alexandre d'INCAU a donné procuration à Madame 
Carine QUINOT
Madame Brigitte GLIZE a donné procuration à Madame Marie-
Christine GRAZIANI
Monsieur Frédéric DARRATS a donné procuration à Monsieur 
Thomas CHARDIN
Madame Quitterie HILDELBERT a donné procuration à Monsieur
Pierre PECASTAINGS

Secrétaire de séance : Léa GRANGER

Objet : Contrat d'apprentissage
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Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code du travail,  et en particulier les articles L.  6211-1 et suivants,  les articles D. 6211-1 et
suivants ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu l'ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation
professionnelle ;

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées
à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016
relative  au  travail,  à  la  modernisation  du  dialogue  social  et  à  la  sécurisation  des  parcours
professionnels ;

Vu le Décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution
du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des
apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ;

Vu l'avis du comité technique portant sur les conditions générales d'accueil  et  de formation des
apprentis ;

Considérant  que le  contrat  d'apprentissage est  un contrat  de droit  privé  par  lequel  l'employeur
s'engage,  outre  le  versement  d'un  salaire,  à  assurer  à  l'apprenti une  formation  professionnelle
complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou
section d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail). L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de
sa  formation,  à  travailler  pour  cet  employeur,  pendant  la  durée  du  contrat,  et  à  suivre  cette
formation ;

Considérant que l'apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d'acquérir des
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou
une  administration ;  que  cette  formation  en  alternance  est  sanctionnée  par  la  délivrance  d'un
diplôme ou d'un titre ;

Considérant que la  rémunération est  versée à l'apprenti en tenant compte de son âge et  de sa
progression dans le ou les cycles de formation qu'il poursuit ;

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services
accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par
lui ;

CONSIDERANT que le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Landes et le Fonds
pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique accompagnent sur les plans
financier,  administratif  et  technique,  les  collectivités  publiques  dans  l'intégration  d'apprentis  en
situation de handicap ;

Considérant  qu'il  revient  à  l'assemblée  délibérante  de délibérer  sur  la  possibilité  de recourir  au
contrat d'apprentissage ;
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Ayant entendu l'exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1     :  de recourir au contrat d'apprentissage

Article 2     :  d'autoriser l'autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au 
recrutement d'un apprenti conformément au tableau suivant :

Service d'accueil de
l'apprenti

Fonctions de
l'apprenti

Diplôme ou titre
préparé par l'apprenti

Durée de la formation

Espaces verts Agent des espaces 
verts

BP Aménagements 
paysagers

2 ans

Article 3     :  précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget

Article 4     :  autoriseMonsieur le Maireà signer tout document relatif à ce dispositif et notamment le
contrat d'apprentissage ainsi que la convention conclue avec le Centre de Formation de l'apprentiet
le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Landes pour la mise en œuvre d'une
action d'accompagnement dans le cadre d'un contrat d'apprentissage aménagé.

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,

Et ont signé au registre les membres présents.

Le Maire :
 peut certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce

jour au siège de la collectivité,
 informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir

devant  le  Tribunal  Administratif  de  Pau  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et de sa transmission par le représentant de l'Etat dans le département.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

Pierre PECASTAINGS
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